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Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

020 C10.2 / CVL10 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223285-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

020  Matériaux routiers 25H029199-020 - C10.2 / CVL10 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223285-01 (27/10/2025)25E201908-020N° ech Votre réf.  : 25H029199-020 - C10.2 / CVL10 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.0 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

021 C11.1 / CVL11 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223087-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

021  Matériaux routiers 25H029199-021 - C11.1 / CVL11 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223087-01 (27/10/2025)25E201908-021N° ech Votre réf.  : 25H029199-021 - C11.1 / CVL11 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
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Monsieur Azzedine MECHENANE
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:56N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069802-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

022 C11.2 / CVL11 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:56N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069802-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223088-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

022  Matériaux routiers 25H029199-022 - C11.2 / CVL11 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223088-01 (27/10/2025)25E201908-022N° ech Votre réf.  : 25H029199-022 - C11.2 / CVL11 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:57N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069803-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

023 C12.1 / CVL12 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:57N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069803-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222094-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

023  Matériaux routiers 25H029199-023 - C12.1 / CVL12 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222094-01 (24/10/2025)25E201908-023N° ech Votre réf.  : 25H029199-023 - C12.1 / CVL12 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:57N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069804-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

024 C12.2 / CVL12 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:57N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069804-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223089-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

024  Matériaux routiers 25H029199-024 - C12.2 / CVL12 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223089-01 (27/10/2025)25E201908-024N° ech Votre réf.  : 25H029199-024 - C12.2 / CVL12 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.0 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Clémence Villotta
Coordinateur(rice) Projets Clients 
EAEF

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:58N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069805-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

025 C13.1 / CVL13 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:58N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069805-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223090-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

025  Matériaux routiers 25H029199-025 - C13.1 / CVL13 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223090-01 (27/10/2025)25E201908-025N° ech Votre réf.  : 25H029199-025 - C13.1 / CVL13 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:59N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069806-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

026 C13.2 / CVL13 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:59N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069806-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222095-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

026  Matériaux routiers 25H029199-026 - C13.2 / CVL13 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222095-01 (24/10/2025)25E201908-026N° ech Votre réf.  : 25H029199-026 - C13.2 / CVL13 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:00N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069807-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

027 C14.1 / CVL14 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:00N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069807-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223091-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

027  Matériaux routiers 25H029199-027 - C14.1 / CVL14 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223091-01 (27/10/2025)25E201908-027N° ech Votre réf.  : 25H029199-027 - C14.1 / CVL14 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.6 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Clémence Villotta
Coordinateur(rice) Projets Clients 
EAEF

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:00N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069808-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

028 C14.2 / CVL14 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (marron) 
(foncé), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (marron) 
(foncé), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:00N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069808-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222096-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

028  Matériaux routiers 25H029199-028 - C14.2 / CVL14 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222096-01 (24/10/2025)25E201908-028N° ech Votre réf.  : 25H029199-028 - C14.2 / CVL14 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:01N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069809-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

029 C15.1 / CVL15 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (marron) 
(foncé), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ K110

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (marron) 
(foncé), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:01N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069809-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222097-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

029  Matériaux routiers 25H029199-029 - C15.1 / CVL15 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222097-01 (24/10/2025)25E201908-029N° ech Votre réf.  : 25H029199-029 - C15.1 / CVL15 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.9 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:02N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069810-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

030 C15.2 / CVL15 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ K110, 
YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir) (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:02N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069810-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222098-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

030  Matériaux routiers 25H029199-030 - C15.2 / CVL15 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222098-01 (24/10/2025)25E201908-030N° ech Votre réf.  : 25H029199-030 - C15.2 / CVL15 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.5 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:03N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069811-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

031 C16.1 / CVR10 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) (foncé), 
(noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ K110

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) (foncé), 
(noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:03N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069811-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222099-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

031  Matériaux routiers 25H029199-031 - C16.1 / CVR10 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222099-01 (24/10/2025)25E201908-031N° ech Votre réf.  : 25H029199-031 - C16.1 / CVR10 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:04N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069812-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

032 C16.2 / CVR10 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:04N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069812-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222100-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

032  Matériaux routiers 25H029199-032 - C16.2 / CVR10 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222100-01 (24/10/2025)25E201908-032N° ech Votre réf.  : 25H029199-032 - C16.2 / CVR10 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:04N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069813-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

033 C17.1 / CVR12 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:04N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069813-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 1/3

EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223092-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

033  Matériaux routiers 25H029199-033 - C17.1 / CVR12 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223092-01 (27/10/2025)25E201908-033N° ech Votre réf.  : 25H029199-033 - C17.1 / CVR12 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.6 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:05N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069814-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

034 C17.2 / CVR12 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:05N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069814-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222101-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

034  Matériaux routiers 25H029199-034 - C17.2 / CVR12 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222101-01 (24/10/2025)25E201908-034N° ech Votre réf.  : 25H029199-034 - C17.2 / CVR12 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:06N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069815-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

035 C18.1 / CVR13 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:06N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069815-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222102-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

035  Matériaux routiers 25H029199-035 - C18.1 / CVR13 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222102-01 (24/10/2025)25E201908-035N° ech Votre réf.  : 25H029199-035 - C18.1 / CVR13 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:07N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069816-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

036 C18.2 / CVR13 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:07N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069816-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222103-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

036  Matériaux routiers 25H029199-036 - C18.2 / CVR13 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222103-01 (24/10/2025)25E201908-036N° ech Votre réf.  : 25H029199-036 - C18.2 / CVR13 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.9 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:08N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069817-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

037 C18.3 / CVR13 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:08N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069817-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 1/3

EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223093-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

037  Matériaux routiers 25H029199-037 - C18.3 / CVR13 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223093-01 (27/10/2025)25E201908-037N° ech Votre réf.  : 25H029199-037 - C18.3 / CVR13 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.5 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:08N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069818-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

038 C19.1 /
 BRETELLE1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:08N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069818-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222104-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

038  Matériaux routiers 25H029199-038 - C19.1 / BRETELLE1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222104-01 (24/10/2025)25E201908-038N° ech Votre réf.  : 25H029199-038 - C19.1 / BRETELLE1 / 
enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

96.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:09N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069819-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

039 C19.2 /
 BRETELLE1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:09N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069819-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 1/3

EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223094-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

039  Matériaux routiers 25H029199-039 - C19.2 / BRETELLE1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223094-01 (27/10/2025)25E201908-039N° ech Votre réf.  : 25H029199-039 - C19.2 / BRETELLE1 / 
enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.9 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
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78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:10N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069820-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

040 C20.1 / CVR14 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:10N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069820-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223095-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

040  Matériaux routiers 25H029199-040 - C20.1 / CVR14 / enrobé bitumineux -

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 2/3

Version : AR-25-LK-223095-01 (27/10/2025)25E201908-040N° ech Votre réf.  : 25H029199-040 - C20.1 / CVR14 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:11N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069821-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

041 C20.2 / CVR15 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:11N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069821-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222105-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

041  Matériaux routiers 25H029199-041 - C20.2 / CVR15 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222105-01 (24/10/2025)25E201908-041N° ech Votre réf.  : 25H029199-041 - C20.2 / CVR15 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:11N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069822-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

042 C20.3 / CVR16 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ TZ7Q

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  12:11N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069822-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223431-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

042  Matériaux routiers 25H029199-042 - C20.3 / CVR16 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223431-01 (27/10/2025)25E201908-042N° ech Votre réf.  : 25H029199-042 - C20.3 / CVR16 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Marion Baumgarten
Coordinateur(rice) Projets Clients 
EAEF

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:37N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069781-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069739-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:24, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 C1.1 / CVL1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(noir), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(noir), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:37N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069781-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069739-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:24, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223279-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

001  Matériaux routiers 25H029199-001 - C1.1 / CVL1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223279-01 (27/10/2025)25E201908-001N° ech Votre réf.  : 25H029199-001 - C1.1 / CVL1 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.6 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Monsieur Azzedine MECHENANE
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78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:38N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069782-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069740-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:25, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

002 C1.2 / CVL1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:38N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069782-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069740-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:25, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222089-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

002  Matériaux routiers 25H029199-002 - C1.2 / CVL1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222089-01 (24/10/2025)25E201908-002N° ech Votre réf.  : 25H029199-002 - C1.2 / CVL1 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:40N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069783-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069741-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:26, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

003 C2.1 / CVR1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:40N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069783-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069741-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:26, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223080-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

003  Matériaux routiers 25H029199-003 - C2.1 / CVR1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223080-01 (27/10/2025)25E201908-003N° ech Votre réf.  : 25H029199-003 - C2.1 / CVR1 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.3 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:41N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069784-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069742-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:27, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

004 C2.2 / CVR1 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) + (marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) + (marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:41N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069784-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069742-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:27, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223081-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

004  Matériaux routiers 25H029199-004 - C2.2 / CVR1 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223081-01 (27/10/2025)25E201908-004N° ech Votre réf.  : 25H029199-004 - C2.2 / CVR1 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

98.2 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:42N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069785-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069743-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:28, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 C3.1 / CVL2 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) (clair), (clair) + 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:42N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069785-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069743-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:28, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223280-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

005  Matériaux routiers 25H029199-005 - C3.1 / CVL2 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223280-01 (27/10/2025)25E201908-005N° ech Votre réf.  : 25H029199-005 - C3.1 / CVL2 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

98.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:43N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069786-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069744-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:29, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

006 C3.2 / CVL2 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) + (noir), 
(noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) + (noir), 
(noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:43N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069786-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069744-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:29, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 25/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222637-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

006  Matériaux routiers 25H029199-006 - C3.2 / CVL2 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222637-01 (25/10/2025)25E201908-006N° ech Votre réf.  : 25H029199-006 - C3.2 / CVL2 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.5 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Marion Medina
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:44N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069787-01 Page1/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069745-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:30, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

007 C4.1 / CVR2 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(beige) + (noir), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(beige) + (noir), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:44N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069787-01 Page2/2

Annule et remplace la version AR-25-LH-069745-01 ayant pour date d’émission le 28/10/2025 à 11:30, qui doit être détruite ou 
nous être renvoyée.
Toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné ou notifiée dans les observations.
Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222090-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

007  Matériaux routiers 25H029199-007 - C4.1 / CVR2 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222090-01 (24/10/2025)25E201908-007N° ech Votre réf.  : 25H029199-007 - C4.1 / CVR2 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.4 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 3/3

Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:44N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069788-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

008 C4.2 / CVR2 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) + (beige), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris) + (beige), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:44N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069788-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223082-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

008  Matériaux routiers 25H029199-008 - C4.2 / CVR2 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223082-01 (27/10/2025)25E201908-008N° ech Votre réf.  : 25H029199-008 - C4.2 / CVR2 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.5 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:45N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069789-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

009 C5.1 / CVL3 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) + (noir), 
(noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (gris) + (noir), 
(noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:45N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069789-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 24/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223281-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

009  Matériaux routiers 25H029199-009 - C5.1 / CVL3 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223281-01 (27/10/2025)25E201908-009N° ech Votre réf.  : 25H029199-009 - C5.1 / CVL3 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.4 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:46N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069790-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

010 C5.2 / CVL3 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(beige) + (gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(beige) + (gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:46N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069790-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222091-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

010  Matériaux routiers 25H029199-010 - C5.2 / CVL3 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222091-01 (24/10/2025)25E201908-010N° ech Votre réf.  : 25H029199-010 - C5.2 / CVL3 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:47N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069791-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

011 C6.1 / CVR3 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(blanc) + (beige), (gris) 
(clair), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ WMV9

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(blanc) + (beige), (gris) 
(clair), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:47N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069791-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223083-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

011  Matériaux routiers 25H029199-011 - C6.1 / CVR3 / enrobé bitumineux -

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 2/3

Version : AR-25-LK-223083-01 (27/10/2025)25E201908-011N° ech Votre réf.  : 25H029199-011 - C6.1 / CVR3 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.0 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:48N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069792-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

012 C6.2 / CVR3 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:48N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069792-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223282-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

012  Matériaux routiers 25H029199-012 - C6.2 / CVR3 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223282-01 (27/10/2025)25E201908-012N° ech Votre réf.  : 25H029199-012 - C6.2 / CVR3 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:49N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069793-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

013 C7.1 / CVL6 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:49N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069793-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223283-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

013  Matériaux routiers 25H029199-013 - C7.1 / CVL6 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223283-01 (27/10/2025)25E201908-013N° ech Votre réf.  : 25H029199-013 - C7.1 / CVL6 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:50N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069794-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

014 C7.2 / CVL6 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ YX8A

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:50N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069794-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222092-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

014  Matériaux routiers 25H029199-014 - C7.2 / CVL6 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222092-01 (24/10/2025)25E201908-014N° ech Votre réf.  : 25H029199-014 - C7.2 / CVL6 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.4 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 3/3

Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:50N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069795-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

015 C8.1 / CVL8 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:50N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069795-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223284-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

015  Matériaux routiers 25H029199-015 - C8.1 / CVL8 / enrobé bitumineux -

ACCREDITATION
N° 1- 1488

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 
FRANCE SAS

Page 2/3

Version : AR-25-LK-223284-01 (27/10/2025)25E201908-015N° ech Votre réf.  : 25H029199-015 - C8.1 / CVL8 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.6 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Aurélie Schaeffer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:51N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069796-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

016 C8.2 / CVL8 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:51N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069796-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223084-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

016  Matériaux routiers 25H029199-016 - C8.2 / CVL8 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223084-01 (27/10/2025)25E201908-016N° ech Votre réf.  : 25H029199-016 - C8.2 / CVL8 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Clémence Villotta
Coordinateur(rice) Projets Clients 
EAEF

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:52N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069797-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

017 C9.1 / CVL09 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(gris), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ T5HM

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:52N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069797-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223085-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

017  Matériaux routiers 25H029199-017 - C9.1 / CVL09 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223085-01 (27/10/2025)25E201908-017N° ech Votre réf.  : 25H029199-017 - C9.1 / CVL09 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.1 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac
zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:53N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069798-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

018 C9.2 / CVL09 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:53N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069798-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 27/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-223086-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

018  Matériaux routiers 25H029199-018 - C9.2 / CVL09 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-223086-01 (27/10/2025)25E201908-018N° ech Votre réf.  : 25H029199-018 - C9.2 / CVL09 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.7 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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zac la cle saint pierre
78990 ELANCOURT

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:53N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069799-01 Page1/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-
Les résultats d'analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), réalisée par Eurofins Analyses pour l'Environnement France sont 
joints en annexe à ce rapport.

N° 
éch. Référence client

Technique 
utilisée / 
Analyste

Préparation
Nb prep / Nb 

grilles ou 
lames

Type

RésultatsDescription visuelle

019 C10.1 / CVL10 /
 enrobé
 bitumineux

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

6 - Analyse réalisée non 
conclusive

*MOLP /
/ YD2R

6 * * *

matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) granulats 
(marron), (noir)

3 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

6 * * *

Matériau dur bitumineux 
de type enrobé 
(visiblement 
monocouche) liant 
hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 
attaque acide 

(méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante non 
détectées

*MET /
/ EY9Z

1 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification 
des fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « 
Principes pétrographiques et de classification minéralogique ».

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS
80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1
92220 Bagneux, FRANCE
Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web: https://www.eurofins.fr/amiante/analyses
S.A.S. au capital de 3 125 092 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). 
Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines prestations 
rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 28/10/2025  11:53N° de rapport d'analyse : AR-25-LH-069799-01 Page2/2

Dossier N° : 25H029199 Date de réception : 21/10/2025 Date d'analyse : 27/10/2025

Référence dossier Client:BRO1.P.0280-DIRIF SUD-BRETELLE 8B MONTIGNY-RN12W-

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse, ceci afin d’éviter le 
risque d’inter-contamination. Les raisons de cette non séparation peuvent être : la trop grande adhérence des couches entre elles, des couches trop 
fines, le manque de matière d’une des couches, l’état de conservation dégradé d’une des couches.
NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 
éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 
observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 
fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 
détection."
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 
est de 0.1% en masse.
NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques d’analyse 
MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.
Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 
traitement)
NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18) modifié par l’Arrêté du 26 décembre 
2019, Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 du 13 octobre 2022, texte n°10), ), Arrêté du 3 juin 2025 (JORFN°0152 du 2 juillet 2025 texte N° 8).
NB 6 : Ce rapport comprend à la fois des échantillons de matériaux et produits manufacturés dans lesquels de l’amiante a été intentionnellement 
incorporé lors de la fabrication ou de la mise en œuvre, conformément au cas 1 de l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2019 modifié  et des matériaux 
manufacturés contenant de l’amiante présent naturellement dans un ou plusieurs composants, en raison de la nature pétrographique des roches, 
granulats, ballasts ou autres produits minéraux, relevant du cas 3 du même article. Dans le cadre des objets analysés au titre du cas 1, l’analyse par 
microscopie électronique en transmission (MET) est réalisée à partir de deux prises d’essai regroupées en une seule préparation et une grille 
(indication : MET 1/1). Pour les objets relevant du cas 3, chaque préparation MET donne lieu à deux grilles, y compris pour les analyses des 
composants non naturels.
NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 
conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

Auriane Le Grand
Technicien(ne) Analyste Microscopie
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 
BATIMENT ILE DE FRANCE SAS
 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF
80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1
92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 25E201908 Version du : 24/10/2025
N° de rapport d’analyse : AR-25-LK-222093-01
Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00013583

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

019  Matériaux routiers 25H029199-019 - C10.1 / CVL10 / enrobé bitumineux -
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Version : AR-25-LK-222093-01 (24/10/2025)25E201908-019N° ech Votre réf.  : 25H029199-019 - C10.1 / CVL10 / enrobé 
bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 22/10/2025

Date de réception technique (2) : 22/10/2025

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 22/10/2025

Matrice :  Matériaux routiers

Corrected Temperature : 6.4°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

ZS0QG : Matière sèche Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC ESSAIS 
1-1488

99.8 * % P.B.

Gravimétrie [Séchage à 105°C par balance thermogravimétrique (Thermocouple)] -  NF EN 15934 - Méthode A

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XV : HAP 16 composés - potentiellement amianté Prestation réalisée sur le site de 
Saverne COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.
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Elisa Gitzhofer
Coordinateur(rice) Projets Clients

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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